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    Préliminaires

  




  

    Résumé

  




  

    Depuis 1950 la Côte d’ivoire connaît une croissance économique exceptionnelle dont le taux, de l’ordre de 8 % par an, situe ce pays dans le peloton d’avant-garde du Tiers Monde. Au cours de cette période de vingt années, le développement rapide du capitalisme a façonné une économie et une société nouvelles : dans les campagnes méridionales, la création d’une économie de plantation a permis la constitution d’une bourgeoisie rurale ivoirienne; et, à Abidjan, un ensemble industriel léger a permis la création d’une structure urbaine moderne et prospère.

  




  

    Cependant, on ne saurait parler du développement d’un capitalisme ivoirien urbain : en 1970 comme en 1950, la part du secteur étranger représente la moitié environ des revenus non agricoles. La Côte d’ivoire, qui a parcouru en vingt ans un chemin très comparable à celui que d’autres pays africains avaient suivi plus tôt et plus lentement, fournit un beau cas d’étude de « croissance sans développement », c’est-à-dire d’une croissance engendrée et entretenue de l’extérieur, sans que les structures mises en place permettent d’envisager un passage automatique à l’étape ultérieure du développement national autocentré, mû par son dynamisme propre.

  




  

    L’ « ivoirisation » des secteurs contrôlés par le capital étranger fournirait-elle à la Côte d’ivoire un second souffle, lui évitant le blocage de sa croissance ? Encore faudrait-il que des industries de base puissent être créées, en accord avec les autres pays de l’Ouest africain, que les structures sociales des zones de plantation n’empêchent pas l’intensification de la production, et que les campagnes du nord, qui n’ont pas été touchées par le développement, puissent à leur tour faire un bond en avant.

  




  

    Préface

  




  

    Deux chiffres résument la mesure de l’ampleur du « miracle ivoirien » : de 1950 à 1960 le taux de croissance du produit intérieur brut de la Côte d’ivoire — en prix constants — a été de l’ordre de 7 à 8 % par an, selon nos estimations; de 1960 à 1965, de l’ordre de 11 à 12 %. Il s’agit là de taux exceptionnellement élevés, non seulement en Afrique, mais dans le monde. Dans un continent qui, dans l’ensemble, est considéré comme « mal parti », la Côte d’ivoire fait-elle exception ?

  




  

    Quelles sont les raisons de cette croissance extraordinaire ? Les options de la Côte d’ivoire, favorables au capital privé étranger et à l’Occident, seraient-elles à l’origine du succès ? Il est facile d’opposer le réalisme efficace des hommes d’affaires européens aux fantaisies coûteuses des idéologues du « nationalisme africain ». En termes de stricte croissance du produit national, d’ailleurs, le socialisme en Europe et en Asie n’a pas fait mieux que la Côte d’ivoire, et en Afrique, jusqu’à présent, les régimes qui s’en réclament font face à des difficultés sérieuses que la Côte d’ivoire ignore. Triomphe de l’initiative privée qui ne serait menacée que de l’extérieur, par la contagion du « nationalisme » ? La Côte d’ivoire, proclament ses dirigeants, qui craindraient cette contagion, ne souhaite pas demeurer un havre de prospérité dans un océan de stagnation économique et d’instabilité politique. Cependant le Nigeria, malgré des options libérales analogues et l’effort particulier en sa direction des États-Unis, n’a pas connu de « miracle », et c’est sa stagnation économique même qui a probablement mis un terme à la stabilité politique dont ce pays s’enorgueillissait. On pourrait multiplier les exemples : la stagnation du Ghana n’a-t-elle pas précédé le nationalisme socialisant de l’ex-président N’Krumah ?

  




  

    Les faits sont donc complexes, et l’analyse s’impose. Quels ont donc été les mécanismes du « miracle » ivoirien ? les types de structures économiques et sociales auxquelles il conduit ? Les perspectives qu’il ouvre ? Telles sont les questions auxquelles nous avons cherché à répondre par l’analyse de la croissance économique de la Côte d’ivoire de 1950 à 1965. L’accent a été mis sur les aspects les plus méconnus de cette expérience : l’évolution de la distribution sociale du revenu et les structures du financement.

  




  

    La reconstitution des faits est difficile, tant la qualité des statistiques est ici, comme partout en Afrique, pauvre et douteuse. Des démonstrations rigoureuses auraient exigé que nous infligions aux lecteurs d’innombrables développements techniques. Nous avons allégé le texte de ces développements, renvoyant le spécialiste intéressé par telle ou telle question de méthodologie à une thèse complémentaire soutenue en avril 1966 devant la faculté de droit et sciences économiques de Paris, intitulée « Le développement économique et social de la Côte d’ivoire, 1950- 1965 ». Les renvois à cette thèse (références, notes en bas de pages : « Thèse ») sont donc ici nombreux. Mais les principaux résultats de nos travaux seront résumés dans une série de « tableaux annexes », d’une lecture que nous avons voulu accessible à tous ceux qui s’intéressent au sort du Tiers Monde, économistes ou non. Ils représentent des séries d’estimations construites, significatives et cohérentes, qui retracent l’évolution du pays depuis 1950, et sont donc inédits. Des graphiques simples illustrent dans le texte ces résultats.

  




  

    Je voudrais ici renouveler mes remerciements aux autorités de la Côte d’ivoire, et notamment à M. Mohamed Diawara, ministre du Plan, qui m’ont accueilli si aimablement dans leur pays; ainsi qu’à l’Institut africain de développement économique et de planification de Dakar, où j’enseigne, et qui a rendu cette recherche possible. Enfin, selon la formule consacrée, étant fonctionnaire des Nations Unies, je dois préciser que les opinions ici exprimées n’engagent que leur auteur.

  




  

    Introduction


    La Cote d’Ivoire, le pays et les hommes

  




  

    La Côte d’ivoire couvre en Afrique de l’Ouest une superficie de 322 000 kilomètres carrés, grossièrement inscrite dans un carré de 600 kilomètres de côté, entre le 5e parallèle au sud, le long du golfe de Guinée, et le 10e parallèle au nord, relativement plate, peu marquée par le relief, sauf dans sa partie extrême occidentale. La latitude détermine en gros trois zones de végétation naturelle. Le 8e parallèle nord marque la limite entre la forêt et la savane. Mais celle-ci s’enfonce profondément vers le sud au centre du pays, dans ce que l’on appelle communément le « V Baoulé ». Le 9e parallèle marque la limite nord de la savane arborée, tandis qu’au nord de celui-ci commence la savane herbeuse soudanienne.

  




  

    Le pays connaît deux grands types de climats : le climat soudanien à saison des pluies unique en été au nord du 9e parallèle, le climat guinéen à deux saisons des pluies (au printemps et à l’automne) au sud de cette ligne.

  




  

    L’alternance de la mousson qui souffle l’été de la mer vers l’intérieur, orientée sud-ouest-nord-est, et de l’harmattan desséchant qui souffle en sens contraire l’hiver, ainsi que le relief, qui s’élève progressivement de l’est vers l’ouest pour culminer à la frontière du Libéria et de la Guinée au mont Nimba (1 750 mètres), modifient les données de la seule latitude. Ainsi l’isohyète 1 500 millimètres de pluies s’élève très haut vers l’ouest jusqu’à Odienné, tandis qu’à l’est il descend en dessous d’Agboville. On distingue un climat de montagne dans la région de Man et un climat attiéen dans la forêt occidentale nettement plus humides (1 800 millimètres à Man et 2 300 à Tabou), un climat baouléen au centre et à l’ouest, plus sec (1 200 millimètres à Bouaké). Les températures sont presque partout assez égales dans le sud : moyenne des maxima de 32° en mars à Abidjan, moyenne des minima de 22° en août, humidité constante toujours supérieure à 80 %; températures plus froides en altitude à l’ouest; écarts marqués dans le nord : maximum moyen de 41° à Ferkessédougou en mars-avril, minimum de 16° en janvier, humidité relative moyenne tombant en janvier à 45 %.

  




  

    Les cours d’eau, d’est en ouest la Bia, la Comoé, les deux Bandama (Blanc et Rouge) et leur affluent le Nzi, la Sassandra et le Cavally, ont des débits moyens (entre 400 et 700 mètres cubes), sont souvent coupés de rapides, et pour ces deux raisons ne sont que peu utilisables pour la navigation, davantage pour le flottage du bois sur leur cours inférieur. En revanche, le réseau lagunaire constitue sur près de 300 kilomètres le long de la côte sud-orientale une voie de communication naturelle que le percement des canaux d’Asagni et d’Assini a encore améliorée.

  




  

    Les peuples.

  




  

    La Côte d’ivoire est faiblement peuplée (12 habitants au kilomètre carré) et se situe en Afrique de l’Ouest dans cette zone centrale, qui couvre aussi l’est du Sénégal et l’ouest du Mali, où l’on ne trouve presque nulle part de fortes densités comme à l’ouest de cette zone, le long de la côte sénégalo-guinéenne, ou à l’est, le long de l’axe Ghana-Haute-Volta, autour du golfe du Bénin et dans la savane du Nigeria. Ce peuplement est d’ailleurs très récent et tous les peuples de la Côte d’ivoire gardent un souvenir précis de leur installation, qui ne remonte jamais à plus de quelques siècles.

  




  

    Venus de l’est, les Baoulé, les Agni et les Abron (groupe Akan) occupent la moitié nord et est de la zone forestière orientale, de Bondoukou au nord à Aboisso au sud ainsi que l’intérieur du V que dessine en creux la savane Baoulé entre les deux zones forestières de l’est et de l’ouest, de Bouaké à Tiassalé. Installés dans leur habitat actuel depuis le XVIIe siècle, époque à laquelle ces populations se sont détachées de la branche mère des Ashanti du Ghana, les Agni et les Baoulé ont conservé de leur immigration une organisation de monarchie militaire fortement hiérarchisée. Les populations qui les avaient précédés dans cette zone forestière située à l’est du Bandama ont été alors refoulées vers les lagunes côtières à l’est du Bandama et dans la zone forestière située immédiatement au nord de ces lagunes, entre le Bandama et la Comoé, de Bongouanou à Agboville. Les lagunaires (Abè, Attié, Ebrié, Alladian, Adioukrou, etc.) sont ethniquement très voisins des Akan, mais leur organisation sociale est plus primitive et moins hiérarchisée.

  




  

    Il en est de même de l’ensemble des populations qui occupent la zone forestière à l’ouest du Bandama. Ceux-ci, venus de l’ouest, sont partagés entre un grand nombre de peuples dont l’organisation sociale est demeurée peu hiérarchisée, sans monarchie ni pouvoir politique qui dépasse le cadre du village. Les principaux de ces peuples sont les Bété (région de Gagnoa), les Dida (région de Divo), les Guéré (région de Toulepleu-Guiglo), les Krou (région de Tabou). Celles de ces populations forestières occidentales qui occupent la frange nord de la forêt, en contact avec les Mandingues, en ont subi une influence culturelle plus ou moins profonde. Il en est ainsi des Yacouba ou Dan de la région de Man et Danané, et des Gouro, qui occupent le cours moyen des deux Bandama, autour de Bouaflé. Les Gagou, dans la région d’Oumé, seraient les descendants des occupants les plus primitifs du pays, assimilés depuis par les conquérants Gouro. On retrouve au Libéria et en Guinée forestière les mêmes populations, mandinguisées ou non.

  




  

    Au nord du 8e parallèle dominent les peuples de la savane : Malinké, Sénoufo, Lobi, Koulango.

  




  

    Les Malinké occupent une vaste aire à cheval sur quatre pays : le Sénégal oriental, la haute vallée du Sénégal et du Niger maliens, la haute Guinée (Siguiri-Kankan- Kouroussa) et le coin nord-ouest de la Côte d’ivoire d’Odienné à Touba et Séguéla. Fortement hiérarchisés, organisés en castes et en monarchies militaires, les Malinké de Côte d’ivoire ont été profondément marqués par les guerres de Samory à la fin du siècle dernier.

  




  

    La partie centrale du nord de la Côte d’ivoire, les régions de Boundiali, Korhogo, Ferkessédougou, Katiola et Dabakala, est occupée par les Sénoufo, dont le domaine s’étend au nord, au Mali (Sikasso) et en Haute-Volta (Banfora). Les Sénoufo sont de solides cultivateurs de céréales, organisés en sociétés villageoises peu hiérarchisées.

  




  

    Le coin nord-est du pays autour de Bouna est occupé par des populations du groupe voltaïque, Lobi et Koulango, qui, extrêmement traditionalistes, sont demeurés jusqu’à présent à l’écart des grands courants de modernisation.

  




  

    Dans toutes les savanes du nord des groupes de Dioula constituent des petites communautés mi-rurales mi-commerçantes, en pays Malinké autour de Séguéla, en pays Sénoufo autour de Korhogo, entre le pays Sénoufo et le pays Koulango autour de Kong.

  




  

    Ainsi les frontières de la Côte d’ivoire, comme celles de tous les pays de l’Ouest africain, ne correspondent ni à une quelconque tradition historique solide ni à des réalités ethniques. Jusqu’en 1919, puis de 1932 à 1947 d’ailleurs, la colonie de Côte d’ivoire comprenait la majeure partie de la Haute-Volta actuelle.

  




  

    Les pays du nord de la Côte d’ivoire sont, sinon entièrement islamisés, du moins en voie d’islamisation rapide. Les Malinké et les Dioula sont déjà musulmans, les premiers au moins depuis la fin du siècle dernier et les guerres de Samory. Les Sénoufo, très longtemps attachés à leurs traditions animistes, passent actuellement massivement à l’islam, encore que celui-ci reste généralement superficiel. Seuls les Lobi et les Koulango refusent obstinément d’abandonner les cultes animistes de leurs ancêtres. Une influence musulmane, assez superficielle, pénètre chez les forestiers mandinguisés, Yacouba et Gouro. Tous les autres peuples du Sud sont demeurés largement animistes. Dans les villes, toutefois, le christianisme fait des progrès rapides. Dans les campagnes, la christianisation rencontre moins d’obstacles dans les sociétés peu hiérarchisées de l’Ouest et des lagunes que dans les sociétés monarchiques hiérarchisées du groupe Akan. Certains peuples de lagunes sont ainsi presque entièrement passés au christianisme catholique, protestant ou harriste (une église africaine).

  




  

    Les modes de vie et les cultures vivrières traditionnelles principales.

  




  

    Les modes de vie ne sont pas plus ici qu’ailleurs déterminés mécaniquement par les conditions naturelles. La distribution géographique des grandes cultures vivrières en témoigne.

  




  

    La culture traditionnelle sèche du riz sur brûlis domine dans la partie la plus occidentale de la forêt, à l’ouest de la Sassandra, chez les Yacouba, les Guéré et les Krou, comme au Libéria et en Guinée forestière. Dans la forêt occidentale, entre la Sassandra et le Bandama, le riz en culture sèche tend à se répandre de plus en plus, notamment chez les Bété et les Gouro. Dans le nord, les Malinké et les Sénoufo connaissent depuis longtemps la culture du riz en rizières de bas-fonds. Celle-ci reçoit depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale de nombreux encouragements et a fait des progrès notables ces dernières années.

  




  

    Le maïs tend à devenir la grande céréale du Nord. Pratiquée depuis plusieurs siècles par les Sénoufo, elle a pénétré chez les Malinké récemment. Dans le sud, notamment dans la savane Baoulé et le pays Gouro, le maïs a fait des progrès. Mais ailleurs, bien que les conditions naturelles soient favorables, il est encore peu connu.

  




  

    Les mils et sorghos constituaient traditionnellement les céréales de base des Malinké, des Sénoufo et des Lobi- Koulango. Ces céréales ont été largement supplantées chez les Malinké et les Sénoufo de Côte d’ivoire par le riz et le maïs. L’igname et le manioc jouent également dans l’alimentation de ces deux peuples un rôle important. Chez les Lobi et les Koulango, le sorgho demeure la céréale de base, encore que les progrès du maïs, sinon ceux du riz, y soient rapides. Ignames et taros constituent d’ailleurs ici un complément alimentaire important. Chez les Malinké, le fonio, céréale d’origine guinéenne, conserve le rôle d’un aliment de prestige.

  




  

    L’alimentation des peuples forestiers, à l’exception de ceux de l’extrême ouest du pays fondée sur le riz, est constituée presque exclusivement de tubercules et de féculents, principalement la banane plantain, l’igname et le manioc.

  




  

    Le domaine de la banane plantain couvre la presque totalité de la moitié sud du pays. Moins pratiquée à l’ouest de la Sassandra parce qu’ici le riz fournit une partie importante des calories, elle constitue l’aliment de base des régions forestières à l’est du Bandama et à l’ouest, entre le Bandama et la Sassandra. Dans la savane Baoulé, elle constitue un aliment d’appoint important, complément des ignames. La banane plantain est une production de semi- cueillette qui demande peu de travail.

  




  

    L’igname couvre la totalité du pays et entre dans les menus de tous les peuples du sud et du nord de la Côte d’ivoire. Mais son grand domaine est la savane Baoulé, où il constitue l’aliment principal de la population. Chez les peuples Akan, sa culture donne lieu à un culte traditionnel. Chez les Gouro et les Bété de l’Ouest, elle a également pris une grande importance. C’est devenu une culture d’appoint importante chez les trois peuples du Nord.

  




  

    Le manioc occupe un domaine plus limité. A l’ouest de la Sassandra, il constitue, chez les Yacouba, les Guéré et les Krou, la tubercule principale qui vient compléter la ration de calories fournie par le riz de culture sèche. Il en est de même, bien qu’à un degré moindre, chez les Malinké du Nord-Ouest, où le manioc constitue, parallèlement à l’igname, un appoint important aux céréales insuffisantes : riz, maïs, mil et fonio. L’importance de la place occupée par le manioc dans tout l’ouest de la Côte d’ivoire s’explique peut-être au moins en partie par le rôle qu’y joue la culture des céréales. Celle-ci est très absorbante et, si elle se révèle insuffisante pour nourrir la population, un complément de tubercules s’impose. Le manioc, qui demande peu de travail et s’apparente ainsi à la cueillette, alors que l’igname en réclame davantage, peut constituer alors la solution la moins pénible. Le manioc occupe aussi toute la zone côtière centrale et orientale et constitue, chez les Dida et leurs voisins, les lagunaires et les Akan côtiers (de la région d’Adiaké-Aboisso : Abouré, Béttié, Zéna), le complément des bananes plantains.

  




  

    Enfin les taros occupent un domaine préférentiel dans l’Est du pays, le pays Agni forestier et le pays Koulango de savane, tandis que la production des arachides est concentrée chez les Sénoufo, et accessoirement chez les Malinké.

  




  

    Aucun peuple de la Côte d’ivoire ne pratique à une grande échelle l’élevage des bovins, non seulement à cause de la trypanosomiase, mais aussi par manque de traditions. Aussi le troupeau ne compte-t-il que 300 000 têtes, dont 85 % pâturent au nord du 8e parallèle. L’élevage des petits animaux est plus répandu et plus également distribué : on compte 1 200 000 ovins et caprins distribués entre les différentes régions à peu près proportionnellement aux chiffres de la population et 100 000 porcins, élevés principalement par les Baoulé de la savane centrale. Les produits de pêche lagunaire et maritime artisanale, pratiquée généralement par des Ghanéens, étaient traditionnellement exportés sous forme de poisson fumé.

  




  

    Le développement de l’agriculture d’exportation, la mise en valeur du pays.

  




  

    Les modes de vie traditionnels ont été bousculés par l’extension à une très large échelle des cultures d’exportation : café et cacao. Le 8e parallèle constitue à peu près la limite nord du domaine de ces deux plantations arbustives.

  




  

    Le café s’est répandu très largement dans presque tout le sud du pays, à l’exception de la région de Tabou à l’extrême sud-ouest de la Côte d’ivoire. Cependant, la vieille zone forestière orientale, la première région du pays desservie par le chemin de fer et la route, fournit encore 38 % de la production (régions d’Agboville, Abengourou, Aboisso, lisière forestière en bordure de la savane de Dimbokro et de Bondoukou). Elle est suivie par la zone forestière occidentale, mise en valeur depuis longtemps entre le Bandama et la Sassandra, qui fournit 28 % de la récolte (Gagnoa, Daloa, Divo et Bouaflé). L’éloignement d’Abidjan et des voies de communications handicape encore la zone forestière extrême occidentale, au-delà de la Sassandra. Cependant cette région fournit déjà 17 % de la récolte, concentrée autour de Man, le long de l’axe routier Toulepleu-Danané-Man-Daloa et le long de la route Gagnoa-Sassandra. La savane Baoulé ne constitue pas un milieu naturel très favorable au café et les variations de la pluviométrie y déterminent d’une année sur l’autre des fluctuations de la production très amples. La plantation du caféier y a été néanmoins encouragée et la région fournit en bonne année moyenne 16 % de la récolte. Dans le nord, autour de Séguéla, dans un milieu qui ne leur est guère propice, des plantations sporadiques fournissent 1 % de la production du pays.

  




  

    Le domaine du cacao, plus ancien que le café en Côte d’ivoire, est plus réduit. A l’heure actuelle, 62 % de la production proviennent des zones forestières orientales et 20 % de la savane Baoulé avoisinante. De Dimbokro à Bocanda par Bongouanou et Ouellé, une route en demi- cercle, branchée sur le chemin de fer, constitue ce que l’on a appelé « la boucle du cacao », qui fournit la majeure partie de la récolte. Cependant, dans les zones forestières à l’ouest du Bandama, notamment dans les régions de Divo et de Gagnoa, cette culture a pris une extension récente et fournit maintenant 17 % de la production du pays. Dans l’extrême Ouest, autour de Man et de Sassandra, quelques plantations sporadiques fournissent 1 % de la récolte.

  




  

    Les plantations de bananes, en pleine extension, sont concentrées autour d’Abidjan, dans le sud-est du pays, de Divo à Tiassalé, Agboville, Adzopé et Aboisso, qui fournit 95 % de la production, le reste provenant de Sassandra. L’ananas s’est développé dans la région d’Abidjan, de Tiassalé à Aboisso.

  




  

    L’extension des plantations d’exportation a modifié profondément les modes de vie traditionnels. Mais les formes et les résultats de cette transformation sont très différents selon les régions. En première approximation, il semble bien que dans les régions de civilisation Akan (zone forestière orientale Agni et savane Baoulé) marquées par une très forte hiérarchisation sociale traditionnelle, l’exploitation du café et du cacao ait donné lieu à l’extension de plantations africaines faisant massivement appel à des manœuvres étrangers, Mossis pour la plupart. Ici, les différentes strates de chefs traditionnels ont tôt su faire valoir leurs droits sur la terre, dont ils sont devenus maintenant de véritables propriétaires privés. A l’ancienne différenciation sociale Akan s’est superposée une différenciation nouvelle de type moderne entre propriétaires fonciers Agni et Baoulé et ouvriers agricoles étrangers. Dans les autres régions de civilisation traditionnelle, plus primitive et moins hiérarchisée, chez les peuples lagunaires et ceux de l’Ouest forestier, ce processus d’évolution vers la propriété privée du sol et le salariat est beaucoup moins avancé. Le recours aux manœuvres étrangers y demeure plus limité et une partie beaucoup plus importante du travail reste encore fournie par la main-d’œuvre familiale. C’est aussi dans ces régions moins organisées que des immigrés étrangers ont pu le plus aisément et à une plus grande échelle s’installer par villages entiers, créant à leur profit une économie de petites plantations familiales.

  




  

    Ainsi le quart sud-est du pays a-t-il reçu la plus grande masse d’immigrés et emploie-t-il relativement le plus grand nombre de salariés agricoles, d’autant plus que c’est dans ce même Sud-Est que se sont installées les plantations industrielles de bananes et d’ananas, dont pratiquement toute la main-d’œuvre est constituée de manœuvres immigrés. Le quart sud-ouest de la Côte d’ivoire et quelques régions lagunaires ont reçu relativement moins d’étrangers mais une plus grande proportion de ceux-ci sont groupés par familles ou par villages et installés à leur propre compte.

  




  

    L’extension des plantations d’exportation et la forme que cette extension a prise ont modifié la distribution des cultures vivrières et l’importance relative de chacune d’elles. Quelques exemples montrent l’interaction de ces différents ordres de phénomènes. Ainsi, dans le pays Agni-Baoulé, les planteurs originaires, libérés du travail de défrichage, d’entretien et de récolte du café et du cacao assuré par des manœuvres, peuvent-ils continuer à se consacrer à leur culture vivrière traditionnelle, l’igname. Dans la savane Baoulé, au contraire, parce que le café y est plus aléatoire et exige plus de travail, l’extension récente de la banane plantain, qui demande beaucoup moins de travail que l’igname, témoigne de l’interaction entre cultures d’exportation et cultures vivrières. C’est dans ce pays Agni-Baoulé, où l’on rencontre le plus de planteurs riches, que l’introduction dans l’alimentation courante de riz importé, aliment de prestige, fait les progrès les plus rapides. Dans les zones forestières occidentales, entre le Bandama et la Sassandra, comme dans les pays côtiers du Sud-Est, le recours à la main-d’œuvre salariée pour la culture du café et du cacao étant moins répandu, les agriculteurs originaires ou immigrés n’ont pu consacrer autant de temps qu’auparavant aux cultures vivrières : aussi le manioc, qui demande peu de travail, tend-il à y remplacer l’igname. A l’ouest de la Sassandra, l’habitude de cultiver du riz limite, autant que les difficultés de transports et l’absence d’une nombreuse main-d’œuvre salariée, l’extension du café ou du cacao.

  




  

    L’exploitation du bois, qui a pris un essor considérable au cours des cinq dernières années, a commencé par la zone voisine du littoral et des rivières flottables du Sud- Est, les mieux desservies par un réseau de voies de pénétration. Peu à peu, les meilleurs sites de ces régions ayant été épuisés, l’exploitation a dû se déplacer vers l’ouest et le nord.

  




  

    La disposition et l’extension progressive du réseau des transports ont joué un très grand rôle dans la mise en valeur et la transformation du pays. Les ports successifs de la Côte d’ivoire, Grand Bassam, Port Bouet puis Abidjan, sont tous les trois situés à l’est de la côte ivoirienne, à cent kilomètres du Ghana. Le chemin de fer de pénétration, dont les travaux ont commencé immédiatement après la conquête coloniale, dès le début de ce siècle, coupait la zone forestière orientale dans sa partie la plus étroite, pour atteindre la savane Baoulé à Dimbokro. C’est à partir de ce chemin de fer que les premières bretelles routières ont permis la mise en valeur de l’Est forestier et de la savane Baoulé. Peu à peu un réseau d’ensemble a été mis en place qui, dans un rayon de trois cents kilomètres autour d’Abidjan, a permis de couvrir le quart sud-est du pays, jusqu’à Gagnoa, Bouaflé, Bouaké et Bondoukou, d’un excellent système de transports. La prolongation du chemin de fer jusqu’à Ouagadougou après la Deuxième Guerre mondiale, la création d’un axe routier parallèle vers le Sud-Est et le centre maliens (Sikasso, puis Koutiala et Mopti) ont ensuite donné aux régions centrales du nord de la Côte d’ivoire, le pays

  




  

    Sénoufo, une position privilégiée le long des grands axes du nord. En revanche, le tiers occidental du pays, à l’ouest de la ligne Boundiali-Mankono-Daloa-Gagnoa-Sassandra, souffre encore du trop grand éloignement relatif d’Abidjan. La création du nouveau port de San Pedro et d’un chemin de fer vers Man, Odienné et éventuellement Bamako via Bougouni, jouera sans doute dans les années à venir le rôle que l’axe Sikasso-Bobo-Dioulasso-Korhogo-Bouaké- Abidjan et le réseau du Sud-Est ont joué au cours des trente dernières années. San Pedro sera alors le débouché non seulement d’une immense zone forestière à cheval sur la Côte d’ivoire, le Libéria et la Guinée, mais encore des savanes d’Odienné, de haute Guinée (Kankan-Siguiri) et du Sud-Ouest malien (haute vallée du Niger et pays de Bougouni).

  




  

    La régionalisation de la Côte d’ivoire

  




  

    L’administration coloniale avait partagé la Côte d’ivoire en 19 cercles et 49 subdivisions. Certains de ces cercles étaient très peu homogènes sur le plan socio-économique, certaines subdivisions étaient même nettement à cheval sur deux pays naturels très différents. L’administration ivoirienne a repartagé le pays en six départements (Sud, Est, Nord, Centre, Ouest, Centre Ouest) qui ne correspondent à aucune réalité socio-économique. Ainsi le département du Sud s’étend sur toute la côte de la frontière du Libéria à celle du Ghana; celui du Centre groupe, autour de Bouaké, la savane Baoulé, une partie du pays Sénoufo céréalier, deux franges forestières occidentale et orientale, le département de l’Est s’étend le long de la frontière ghanéenne en une bande étroite de Bouna au lac d’Ayamé, etc. Ces six départements sont subdivisés en 104 sous-préfectures.

  




  

    La régionalisation de la Côte d’ivoire est relativement beaucoup plus difficile à effectuer que celle de certains autres pays de l’Afrique de l’Ouest comme le Sénégal ou la Guinée, qui se partagent spontanément en régions relativement homogènes du point de vue socio-économique. En Côte d’ivoire, les différents critères ne se recoupent presque jamais. Aussi la régionalisation doit-elle prendre en considération simultanément tous les éléments décrits plus haut et, dans un système global, définir des caractéristiques fondamentales d’ensembles homogènes. Ces éléments analytiques sont : 1° les ethnies et les structures sociales traditionnelles : sociétés de monarchies militaires du type Akan, morceaux de grands empires de type Malinké, sociétés dispersées et peu hiérarchisées de la forêt occidentale, des lagunes ou des pays céréaliers Sénoufo et Lobi, 2° les modes de vie traditionnels et les cultures vivrières principales, ces modes de vie étant déterminés non directement par le milieu physique (les zones de végétation) mais par l’interaction du milieu physique, des structures sociales et des traditions d’origine de peuples installés en Côte d’ivoire depuis peu de siècles, 3° l’extension des plantations commerciales et le type de cette économie de plantation (petites plantations familiales dominantes et régions de fort emploi de main- d’œuvre salariée) qui dépend des conditions naturelles et des structures sociales précoloniales, enfin 4° l’extension du réseau des transports et l’éloignement des grands axes et d’Abidjan.

  




  

    Il nous a paru qu’une première division du pays s’imposait : celle du Sud et du Nord. La ligne de partage, le 8e parallèle, ne correspond qu’approximativement à la limite nord de la forêt : tout l’intérieur du V Baoulé se trouve inclus dans le Sud, auquel il appartient ethniquement et économiquement, sinon géographiquement. Ainsi les savanes de Bouaké, avec leurs plantations de café, leurs ouvriers agricoles Mossi et leurs planteurs Baoulé, seront- elles différentes des savanes Malinké de Touba, de Séguéla et de Mankono, restées en dehors des courants de modernisation. La ligne de partage, qui correspond à la limite nord des plantations de café et de cacao, suit en gros les frontières septentrionales des anciennes subdivisions de Man, Vavoua, Zuénoula, Béoumi, Bouaké, M’Bahiakro et coupe la subdivision de Bondoukou en laissant le tiers septentrional de celle-ci aux pays du Nord. Cette limite du 8e parallèle coïncide bien avec celle des deux groupes ethniques : Malinké, Dioula, Sénoufo, Lobi et Koulango au nord, islamisés ou (sauf les Lobi et les Koulango) en voie de l’être; forestiers, lagunaires, Akan au sud, demeurés animistes ou partiellement christianisés.

  




  

    Le sud de la Côte d’ivoire sera partagé en quatre régions :

  




  

    1) La zone forestière orientale, à l’est du Bandama. Cette zone occupe les territoires des anciens cercles des lagunes (Abidjan-Bingerville), de Grand Bassam, d’Aboisso, d’Agboville, de Tiassalé, d’Abengourou, la subdivision de Bongouanou, la moitié sud-orientale de l’ancienne subdivision de Dimbokro (sous-préfecture actuelle de M’Bato), deux cantons orientaux de l’ancienne subdivision de Bocanda (la moitié est de l’actuelle sous-préfecture de Bocanda et celle de Daoukro), la moitié est de l’ancienne subdivision de M’Bahiakro (sous-préfecture actuelle de Prikro), enfin les deux tiers méridionaux de l’ancienne subdivision de Bondoukou. La partie septentrionale et orientale de la région correspond au pays Akan (Agni et Abron); la partie sud-occidentale aux ethnies lagunaires (Abé, Attié, Ébrié, etc.). La culture des céréales est pratiquement inconnue dans la région, bien que sporadiquement des champs de maïs y fassent leur apparition. L’alimentation est partout à base de « foutou » de plantain, d’ignames et de taros en pays Akan, de manioc au sud de la région (Lagunaires et Akan d’Aboisso-Adiaké). Le pays fournit 45 % du café et du cacao, plus de 80 % des bananes et des ananas. Le réseau des communications est dense et la mise en valeur ancienne. Le pays Akan est par excellence le pays des plantations africaines riches faisant appel à de la main-d’œuvre salariée immigrée. Au sud, des villages Mossi, Bambara, Bobo, etc., s’installent peu à peu parmi les Lagunaires. Le pourcentage de la population d’origine étrangère y est donc élevé. Par ses paysages, la densité de son peuplement, le mode de mise en valeur, les structures sociales traditionnelles et modernes, le Sud-Est rappelle beaucoup le Sud-Ouest ghanéen qui le prolonge. Le pays, avec Abidjan, Adzopé, Alepé, Bingerville, Grand Bassam, Aboisso, Adiaké, Abengourou et Bondoukou, est fortement urbanisé.

  




  

    2) L’intérieur du V Baoulé occupe les territoires des anciennes subdivisions de Béoumi, Bouaké, Tiébissou, Toumodi, et la moitié occidentale de chacune de celles de M’Bahiakro, Bocanda et Dimbokro. Seule la géographie naturelle distingue ce pays, occupé entièrement par les Baoulé, du Sud-Est forestier. La région fournit 18 % du café et du cacao, que des manœuvres Mossi nombreux cultivent sur les terres de riches planteurs Baoulé. L’alimentation est à base d’igname, accessoirement de bananes plantains. Le maïs et le manioc s’y répandent. Les chefs- lieux des circonscriptions citées sont tous de petites villes en voie de développement; Bouaké est la grande capitale de la région, la deuxième ville de la Côte d’ivoire.

  




  

    3) La zone forestière centre-occidentale, entre le Bandama et la Sassandra, occupe les territoires des anciens cercles de Daloa, Bouaflé, Gagnoa, Oumé et Grand Lahou. C’est le pays Gouro au nord, Bété et Dida au sud, dont les structures traditionnelles sont peu hiérarchisées. Le riz, aliment de prestige dans toutes ces populations, fait une apparition plus massive autour de Gagnoa. Le maïs y connaît un développement récent. La banane plantain demeure néanmoins la base de l’alimentation, avec l’igname chez les Gouro au nord, le manioc chez les populations du sud de la région. La zone forestière centre-occidentale fournit 25 % du café et du cacao du pays. Le pays est, avec les capitales des anciens cercles cités et quelques gros bourgs comme Vavoua, Zuénoula, Sinfra, Issia au nord, Lakota et Divo au sud, assez bien urbanisé, moins cependant que les deux régions décrites précédemment. Les populations d’immigrés du nord y sont relativement moins nombreuses, et surtout sont plus fréquemment installées comme planteurs à leur compte.

  




  

    4) La zone forestière occidentale, entre la Sassandra et le Cavally, occupe les territoires des anciens cercles de Man, Tabou et Sassandra. La culture du riz y est dominante, le manioc, la banane plantain et accessoirement l’igname venant compléter la ration alimentaire. Le pays ne fournit que 12 % du café et du cacao de Côte d’ivoire, provenant presque entièrement de la partie nord de la région : les subdivisions de Man, Danané, Toulépleu et Duékoué. C’en est d’ailleurs la seule zone peuplée, rattachée au reste du pays par la route de l’ouest Man-Daloa. Le coin sud-ouest du pays (les subdivisions de Guiglo, Tabou, Soubré et Sassandra) est pratiquement vide, les seuls comptoirs de Tabou, Grand Béréby et Sassandra, ouverts au monde extérieur par l’océan, connaissant une petite vie qui rappelle celle de la colonisation du XIXe siècle. Le pays est peu urbanisé et n’attire encore que peu d’immigrants du Nord, sauf autour de Man.

  




  

    Le Nord se subdivise en trois grandes sous-régions :

  




  

    1) Le Nord-Ouest, le pays Malinké, occupe les territoires des anciens cercles d’Odienné et de Séguéla (subdivisions de Touba, Séguéla et Mankono). Très éloigné d’Abidjan, le pays vit replié sur lui-même, comme la haute Guinée et le Sud-Ouest malien qu’il prolonge. On y cultive du riz, du mil et du maïs, mais l’alimentation dépend encore largement des tubercules : manioc surtout, accessoirement ignames. Très peu urbanisé, le pays n’a aucune grande production commerciale à offrir. Sa mise en valeur, comme celle de l’Ouest forestier, dépendra sans doute de la création du port de San Pedro et du grand axe de Bamako- Man-San Pedro. Les densités de populations y sont faibles et la mise en valeur exigera sans doute le développement d’une grande céréaliculture mécanisée.

  




  

    2) Le Centre-Nord recouvre le pays Sénoufo de Boundiali, Korhogo, Ferkessédougou, Katiola et Dabakala. Le maïs y est la première céréale, suivie du riz de bas-fonds et du mil. Situé sur l’axe ferroviaire et routier Abidjan, Mali, Haute-Volta, bénéficiant d’une population de solides agriculteurs et de densités parfois assez fortes (de 20 à 50 ou même 70 habitants au kilomètre carré dans certaines microrégions), le pays Sénoufo connaît, pour un pays de savane, un certain développement : le coton, l’arachide, le tabac ajoutent aux cultures céréalières commercialisées des revenus monétaires non négligeables. L’igname constitue un complément alimentaire important.

  




  

    3) Le Nord-Est occupe le territoire de l’ancienne subdivision de Bouna et le tiers septentrional de celle de Bondoukou, et est assurément la région la plus déshéritée de la Côte d’ivoire. Lobi et Koulango y vivent encore complètement isolés, repliés sur leurs traditions animistes, en cultivateurs de sorghos, de taros et d’ignames. Le pays est d’ailleurs à moitié désert, occupé en grande partie par la réserve de Bouna.

  




  

    Ainsi a-t-on défini un cadre régional qui permettra de suivre, à l’intérieur de zones relativement homogènes, le type et l’ampleur du développement économique des quinze dernières années1.
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    Carte I. Carte générale.
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    Carte II. Les ethnies.
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    Carte III. Les céréales.
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    Carte IV. Les ignames.
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    Carte V. Les bananes plantains.
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    Carte VI. Le manioc et les taros.

  


  




  

    1 Voir les cartes I à VI ci-après.

  




  

    Chapitre I


    La population et l’emploi

  




  

    I - La croissance démographique globale et l’immigration

  




  

    La croissance démographique globale.

  




  

    On ne dispose, pour estimer la population africaine de la Côte d’ivoire jusqu’à la veille de l’indépendance, en 1958, que des recensements administratifs qui avancent 1 531 000 habitants en 1921, 2 066 000 en 1948, 2 471 000 en 1955 et 2 661 000 en 19561; ce qui laisse pour l’ensemble de la période un taux de croissance annuel de 1, 6 %. Vers la fin de la période, ce taux s’élève fortement, moins par l’amélioration de la croissance naturelle que par suite d’une forte immigration étrangère. L’enquête par sondage effectuée en 1958, la première en Côte d’ivoire, donnait pour intervalle de la vraie valeur de la population — avec une probabilité de 0, 95 — 2 965 000 à 3 211 000 habitants, avec pour médiane 3 088 000 habitants2.

  




  

    La comparaison des résultats administratifs pour 1956 et de ceux de l’enquête de 19583 tend à montrer que la croissance dans les zones rurales a été concentrée dans le Sud-Est et le Centre Sud (respectivement indices 133 et 127), ce qui ne s’explique que par une immigration massive d’ouvriers agricoles étrangers. Dans les autres régions rurales, la croissance est modérée ou même nulle, à l’exception du Sud-Ouest, dont l’indice, 121, étonne : il est évidemment difficile de savoir dans quelle mesure la forte divergence des deux chiffres relatifs à cette région provient d’une sous-estimation du recensement administratif de 1956 ou d’une surestimation des résultats de l’enquête de 1958. Nous penchons personnellement vers cette seconde interprétation parce que l’échantillon correspondant à cette région était très faible. Les recensements administratifs paraissent toutefois exacts pour toutes les autres régions de faible immigration.

  




  

    Les résultats des estimations administratives pour les années 1948-58 d’une part, des extrapolations à partir de 1958 d’autre part, donnent les chiffres suivants4 : 1948 : 2 060 000 habitants; 1950 : 2 170 000; 1960 : 3 230. 000. A ces chiffres correspondrait un taux annuel de croissance de 4 % pour la décennie 1950-60, qui semble s’être élevé très fortement jusqu’en 1957, puis être redescendu. Ces fluctuations ont évidemment pour cause les mouvements de l’immigration d’une part, les erreurs des diverses estimations de l’autre. Si l’on retient pour la période de 1956-58, période de forte immigration, une croissance globale de l’ordre de 10 % en deux ans, le recensement administratif de 1956 paraît sous-estimer la population de 5 % seulement. Et si l’on supprime l’anomalie de la région Sud-Ouest en réduisant de 55 000 habitants la population de cette région pour 1958, le recensement administratif paraît donner des résultats qui ne sont inférieurs à l’estimation de l’enquête par sondage que de 3, 5 %.

  




  

    Ainsi vérifie-t-on que les recensements administratifs n’étaient nullement fantaisistes, comme un préjugé récent tend souvent à le faire croire : la qualité des renseignements recueillis par les administrateurs eux-mêmes n’était en aucune manière inférieure à celle de la documentation réunie à grands frais par les enquêteurs des services actuels de la statistique. Les erreurs systématiques que l’on reproche aux relevés administratifs : estimation trop forte de l’âge des jeunes filles et trop faible de celui des jeunes garçons par exemple, on les retrouve dans les enquêtes les plus récentes, dont les résultats ont dû être corrigés sur ce point. Il n’empêche que ces recensements administratifs étaient systématiquement légèrement sous- évalués. L’une des raisons de cette erreur systématique est que les administrateurs visitaient eux-mêmes tous les villages relevant de leur circonscription et additionnaient les chiffres recueillis à plusieurs années de distance : ainsi un recensement établi sur cinq ans, par exemple, pouvait conduire, si l’on suppose que l’administrateur visitait chaque année des villages groupant environ un cinquième de la population, à une erreur en moins de près de 6 %, en prenant l’hypothèse que le taux de croissance de la population était de 2 % par an; étalé sur trois ans, le recensement administratif donnerait une sous- estimation de 2 %.

  




  

    On peut admettre que la croissance naturelle de la population est actuellement de l’ordre de 2 % par an, comme le suggère l’analyse des données du recensement par sondage (pyramide des âges, fécondité des femmes, mortalité, etc.)5. On connaît moins bien la croissance de la population dans le passé. Celle-ci était peut-être de l’ordre de 1 % autour de 1920. Elle s’est probablement élevée de ce taux à celui de 1, 5 % par an environ vers 1948, sur la base des taux admis pour l’ensemble de l’A. O. F. On peut faire l’hypothèse, en partant de ces taux généraux, que de 1920 à 1940 la croissance s’est régulièrement accélérée, puis que, pendant la Deuxième Guerre mondiale, elle a été quasiment arrêtée par suite des difficultés de ravitaillement et de l’aggravation de l’état sanitaire qui en est résultée, pour reprendre à partir de 1945, s’accélérer de nouveau, retrouver rapidement le taux de 1, 5 %, puis le dépasser à partir de 1948.

  




  

    Si l’on ajoute que jusque vers 1950 l’apport de l’immigration était demeuré relativement modéré, on sera amené à retenir les estimations suivantes de la population totale : 1920 : 1 540 000 habitants; 1930 : 1 750 000; 1940 : 1 980 000; 1945 : 1 980 000; 1950 : 2 170 000. La dernière estimation de la population, pour la mi-1964, est de 3 750 000 habitants6, ce qui donnerait pour 1965, et pour un taux de croissance de 3, 5 % environ, 3 880 000 habitants, chiffre voisin de celui des estimations des auteurs de l’enquête démographique de 1958, qui était de 3 810 000 habitants7. Si l’on retient pour taux de la croissance naturelle pour la période 1950-65 environ 2, 2 % par an, la population d’origine serait passée de 2 170 000 habitants en 19508 à 2 700 000 en 1960 et 3 030 000 eu 1965, tandis que celle des nouveaux immigrés du Nord serait passée à 530 000 en 1960 et 850 000 en 1965.

  




  

    L’immigration, la structure nationale et démographique de la population.

  




  

    Vers 1950 la population urbaine, qui compte 160 000 habitants environ, comprend sans doute environ un tiers d’étrangers, voltaïques et soudanais pour la plupart9. Dans les campagnes, des manœuvres, de même origine, sont au nombre de 50 000 environ10. Ceux-ci, importés chaque année, d’abord dans le cadre du système administratif du travail forcé, puis, à partir de 1951, par le S. I. A. M. O. (Syndicat interprofessionnel d’acheminement de la main-d’œuvre), sont encore à l’époque presque exclusivement des jeunes hommes adultes, travailleurs saisonniers. La population étrangère de la Côte d’ivoire, négligeable en 1920, comptait donc déjà environ 100 000 personnes en 1950.

  




  

    Mais la grande période d’immigration du Nord s’étale de 1950 à 1965, avec la mise en valeur accélérée du Sud et le développement des plantations de café, de cacao et de bananes. Cette immigration, principalement de Mossi, de Bobo et de diverses populations voltaïques, mais aussi, bien qu’à un moindre degré, de Bambara et de Sarakollé maliens et de diverses autres populations de la savane, aurait donc apporté à la Côte d’ivoire en quinze ans près de 850 000 personnes. Cet apport est d’autant plus important pour l’économie de la Côte d’ivoire qu’il est composé d’hommes jeunes particulièrement travailleurs. Jusqu’à présent, en effet, une grande partie de cette population n’est pas entièrement et définitivement installée en Côte d’ivoire. Elle a d’ailleurs longtemps été presque exclusivement composée de travailleurs saisonniers. Peu à peu ces travailleurs en sont venus à s’installer, mais, souvent, d’une manière non définitive : ils laissent femmes et enfants dans leur pays d’origine. Il en résulte une pyramide globale des âges et des sexes biaisée systématiquement par cette importante immigration étrangère.

  




  

    Le chiffre de la population africaine étrangère serait donc de l’ordre de 100 000 personnes en 1950, moins de 5 % de la population totale du pays, et de 950 000 en1965, soit près du quart de la population totale du pays. L’immigration a fortement évolué au cours de ces quinze dernières années. Il n’y a pas de doute qu’il y a quinze ans celle-ci était composée presque exclusivement d’adultes masculins, peut-être 70 % ou davantage de la population des « gens du Nord »; aujourd’hui ce pourcentage est sans doute descendu autour de 40 à 50 % : c’est le reflet de l’installation progressive des immigrants qui, peu à peu, font venir leurs familles en Côte d’ivoire, rompant ainsi leurs liens avec leurs villages d’origine et adoptant plus ou moins définitivement leur nouvelle patrie.

  




  

    On peut ainsi retracer d’une manière très approximative les distributions par âge et par sexe des populations d’origine et d’étrangers11. La pyramide pour l’ensemble de la population en 1965 donne les proportions suivantes : 47 % d’enfants et de vieillards, 28 % d’hommes adultes et 25 % de femmes adultes, qui sont approximativement celles déduites des enquêtes démographiques. Tandis que pour la population d’origine il y aurait à peu près autant d’hommes que de femmes adultes, chez les immigrés il y aurait actuellement encore seulement une femme pour 1,8 homme; et tandis que chez les premiers il y a environ 1,9 enfant par femme adulte, chez les seconds il n’y en aurait que 1,3 environ.

  




  

    Dans ces conditions, la main-d’œuvre potentiellement active d’origine étrangère, composée en première approximation par les hommes de quinze à soixante ans, représenterait en Côte d’ivoire entre 35 et 40 % de la main- d’œuvre masculine potentiellement active totale.

  




  

    II - L’urbanisation et le peuplement européen; la structure démographique de la population urbaine; l’emploi non agricole

  




  

    La croissance urbaine

  




  

    Les recensements administratifs permettent de suivre en gros l’urbanisation de la Côte d’ivoire. En 191012, Grand Lahou, qui compte 6 680 habitants, principal port du pays, et Grand Bassam, chef-lieu administratif, également port doté d’un wharf, qui groupe 1 120 habitants, sont les seules agglomérations ayant une activité autre qu’agricole. Les autres comptoirs côtiers, Tabou, Grand Béréby et Sassandra, ne comptent que quelques centaines d’habitants, occupés par le commerce de traite et l’administration. Les pays de la forêt ignorent encore la civilisation urbaine. Ceux de la savane septentrionale avaient connu un embryon de civilisation citadine : le long des routes commerciales traditionnelles de la cola, de l’or, du sel et du fer, les Dioula musulmans avaient installé des relais : l’une de ces routes descendait de Bamako, vers le pays Yacouba et Gouro, via Bougouni, Odiénné, Touba et Séguéla, l’autre descendait vers le pays Ashanti, de Sikasso à Bondoukou via Kong. Les agglomérations Dioula d’Odiénné, Touba, Séguéla et Kong n’étaient, il est vrai, encore que de gros villages animés par le quartier des commerçants musulmans. Les guerres de Samory puis la conquête coloniale amenèrent la décadence rapide de ce commerce traditionnel et des relais dioula.

  




  

    En 192013, la population urbaine au sens le plus large peut être estimée à 25 000 habitants au maximum, soit 1, 6 % à peine de la population de la colonie. Grand Bassam, qui restera jusqu’en 1934 le chef-lieu administratif, avec 7 370 habitants, est devenue la ville principale. La création de Port Bouët, terminus du chemin de fer de pénétration, doublé d’Abidjan au nord de la lagune, a fait de l’ensemble Abidjan-Port Bouët la seconde agglomération, avec 5 370 habitants. Le chemin de fer de pénétration atteint Agboville en 1906, Dimbokro en 1910, Bouaké en 1912, Ferkessédougou en 1926 et Bobo Dioulasso en 1934. Bouaké devient alors un centre commercial important où viennent s’installer les Dioula du Nord et les maisons de commerce coloniales, et compte 3 580 habitants.

  




  

    En 1930, la population urbaine, toujours au sens large, compte 40 000 habitants (2,3 % de la population totale) et en 1945 environ 120 000 habitants (6 % de la population totale)14, dont 46 000 à Abidjan, 22 000 à Bouaké, le reste étant partagé entre dix agglomérations de 3 à 8 000 habitants chacune.

  




  

    Le recensement de 195515 attribue 128 000 habitants à Abidjan, 41 000 à Bouaké, 108 000 habitants aux dix agglomérations de 5 à 15 000 habitants et 54 000 aux quatorze agglomérations de 3 à 5 000 habitants, soit au total 330 000 habitants représentant 13 % de la population totale du pays. En 195816, selon les résultats de l’enquête par sondage, Abidjan compte 155 000 habitants, Bouaké 43 000, huit localités de 10 à 20 000 habitants environ 114 000, onze localités de 5 à 9 000 habitants environ 77 000 et vingt-deux localités de 3 à 5 000 habitants environ 77 000; au total, en 1958, une population de 466 000 habitants, soit 15 % de la population totale du pays.

  




  

    L’hypothèse d’une croissance de la population urbaine au rythme de 7, 5 % par an après 1958 nous conduirait pour 1960 à l’estimation de 450 000 urbains, chiffre voisin de l’estimation que retient la F. A. O.17, de 425 000 « non- agriculteurs », qui représente 14 % de la population totale du pays.

  




  

    On connaît assez bien la croissance d’Abidjan18, qui est passée de 1 400 habitants en 1912 à 22 000 en 1939, 48 000 en 1948, 125 000 en 1955 et 265 000 en 1965. De 1948 à 1965 la croissance de la capitale s’est donc faite au rythme de plus de 10 % par an : près de 12 % par an de 1950 à 1960, année pour laquelle on pourra retenir le chiffre approximatif de 180 000 habitants, puis 7, 5 % par an de 1960 à 1965. La population des municipalités urbaines est passée de 74 000 habitants en 1946 à 85 000 en 1948, 222 000 en 1955, 322 000 en 1958 et 360 000 en 196019. Abidjan exclue, cette population serait donc passée de 37 000 habitants en 1948 à 48 000 en 1950 et 180 000 en 1960. Bien entendu, l’accès des agglomérations au statut de municipalités établies se fait toujours avec retard et de nombreuses petites agglomérations n’ont accédé au rang de municipalités que plusieurs années après avoir atteint un chiffre de population suffisant pour mériter d’être considérées comme urbaines. Aussi, si les municipalités autres qu’Abidjan regroupaient en 1960 environ deux tiers de la population urbaine, celle de la capitale exclue, cette proportion pouvait être de l’ordre de la moitié seulement vers 1950, époque à laquelle la population urbaine, capitale exclue, aurait alors été de 100 000 habitants environ.

  




  

    A partir de 1960, il semble que les taux se soient stabilisés autour de 7, 5 % par an, ce qui donnerait une population urbaine, capitale exclue, de 385. 000 habitants en 1965.

  




  

    Toutes ces estimations correspondraient alors à une croissance urbaine globale moyenne de près de 10 % par an de 1950 à 1965. Il n’y avait en 1950 que cinq villes de plus de 10 000 habitants, Abidjan exclue, dont la population moyenne aurait été de 12 000 habitants, et huit agglomérations de moins de 10 000 habitants (5 000 habitants par agglomération en moyenne). Il y avait en 1960, rappelons-le, neuf villes de plus de 10 000 habitants, Abidjan exclue et Bouaké incluse, dont la population moyenne était de 20 000 habitants et douze agglomérations de moins de 10 000 habitants (7 500 habitants par agglomération en moyenne). En 1965, il y aurait dix villes de plus de 10 000 habitants autres qu’Abidjan, avec une moyenne de 27 500 habitants, et quinze agglomérations gravitant autour d’une moyenne de 7 500 habitants.

  




  

    La croissance urbaine avant 1950 avait été extrêmement lente, d’autant plus qu’elle partait aux débuts de la colonisation d’un niveau presque nul. La Côte d’ivoire était en 1920 un pays sans villes, beaucoup plus retardataire sur ce plan que de nombreuses régions de la savane intérieure ou du golfe du Bénin, lesquels avaient connu avant la colonisation de vastes organisations étatiques qui, comme toujours, entraînent un minimum d’urbanisation. Elle était également bien plus démunie que d’autres secteurs de la côte du golfe de Guinée, de la Sierra Leone, de la Gold Coast, du Dahomey et de la Nigeria occidentale, où des comptoirs européens plus anciens et plus riches étaient installés depuis beaucoup plus longtemps et avaient connu une grande prospérité. La population des centres ivoiriens — comptoirs côtiers, anciens chefs-lieux de l’administration française, gros bourgs traditionnels de l’intérieur — ne dépassait guère 25 000 habitants en 1920, en admettant ici une définition beaucoup plus large de l’agglomération urbaine. La population urbaine serait alors passée de 1, 6 % de la population en 1920 à 7, 4 % en 1950, 14 % en 1960 et 17 % en 1965.

  




  

    La population non africaine, composée d’Européens, principalement français, et de Libanais, est concentrée presque exclusivement dans les agglomérations urbaines. Leur nombre est passé de 5 000 environ en 1946 à 10 000 en 1950, 16 000 en 1958, 18 000 en 1960 et probablement environ 28 000 en 196520. Cette population, qui a presque doublé en dix ans, continue de croître à un rythme qui, s’accélérant progressivement, est maintenant de 9 à 10 % par an. La Côte d’ivoire est l’un des rares pays africains dont le peuplement européen a fortement augmenté depuis l’indépendance.

  




  

    La structure nationale et démographique de la population africaine urbaine; l’emploi non agricole.

  




  

    La population globale des villes est passée, on l’a vu, de 160 000 habitants vers 1950 à 650 000 en 1965. La croissance extrêmement rapide de cette population est largement due à l’immigration en provenance des campagnes ivoiriennes et de l’étranger, notamment de Haute-Volta et du Mali. Avec un taux de croissance naturel de 2 % par an, la population urbaine de 1950 serait passée en 1965 à 210 000 habitants seulement.

  




  

    Cette croissance rapide des villes au cours des quinze dernières années, de surcroît largement déterminée par l’immigration étrangère, adonné jusqu’à ce jour à la pyramide de la population urbaine une structure systématiquement biaisée. A Abidjan, en 1965, on comptait 41 % d’hommes adultes de quinze à soixante ans, contre 26 % pour l’ensemble du pays, et 26 % de femmes adultes, comme dans l’ensemble du pays. Pour l’ensemble des villes recensées vers 1955 (Abidjan, Bouaké, Man, Agboville, Dimbokro et Abengourou)21, il y a 37 % d’hommes et 26 % de femmes adultes. La raison pour laquelle le pourcentage des hommes adultes est plus faible dans les autres villes qu’à Abidjan est évidemment l’afflux des immigrants encore plus impressionnant dans la capitale, non seulement en termes absolus, mais aussi en termes relatifs. Peu à peu, d’ailleurs, des proportions moins anormales s’établiront : en 1963, il y a déjà à Abidjan 34 % d’hommes et 25 % de femmes adultes et beaucoup plus d’enfants (40 %, contre 32 % en 1955). On pourra donc retenir pour l’ensemble des agglomérations urbaines : 38 % d’hommes adultes en 1950 et 33 % en 1965, 25 % de femmes adultes. Il y a donc dans les villes en 1965, 1, 3 homme adulte pour une femme contre 1, 5 en 1950. Moins de femmes signifie aussi moins d’enfants : les jeunes de moins de quinze ans sont en 1950 35 % de la population des villes et en 1965 environ 40 %, contre 46 % pour l’ensemble du pays, Population de frais immigrants : 1 % seulement de vieux de plus de soixante ans dans les villes contre 3, 5 % pour l’ensemble du pays.

  




  

    La population urbaine d’origine étrangère est très nombreuse : le recensement d’Abidjan en 1955 découvre 19 % de Voltaïques et 15 % de Soudanais. D’autre part, 62 % seulement de la population urbaine est née en Côte d’ivoire. Il y a donc en 1955 plus de 35 % d’étrangers et, lorsqu’on sait que c’est de cet afflux d’étrangers que provient la déformation de la pyramide des âges en faveur des adultes masculins, on peut conclure que les étrangers constituent une proportion encore beaucoup plus élevée des adultes masculins, comme le montrent les pyramides des âges des différents groupes ethniques représentés à Abidjan. Pour certains groupes étrangers, comme les Mossi, il y a encore deux tiers d’hommes adultes et 15 % de femmes seulement. Pour l’ensemble de la population urbaine étrangère (groupes Mossi, Bobo, Bambara, Sarakollé, etc.), on comptera en 1965 environ 48 % d’hommes adultes (contre 70 % en 1950) et 22 % de femmes adultes (contre 13 % en 1950). Il y avait dans les agglomérations urbaines environ 50 000 étrangers en 1950 dont 35 000 adultes masculins, 230 000 en 1965, dont environ 110 000 hommes de quinze à soixante ans22. La population étrangère masculine adulte représente donc plus de la moitié de la population urbaine totale des hommes de quinze à soixante ans.

  




  

    L’état matrimonial en ville est très différent de ce qu’il est dans le reste du pays : 50 % des hommes des villes de plus de quinze ans sont célibataires. C’est que la population est jeune : 75 % des hommes des villes ont seulement de quinze à trente-cinq ans. Mais aussi, parmi les hommes moins jeunes, beaucoup d’étrangers ou de villageois sont arrivés ici célibataires et n’ont pas trouvé à se marier à la ville, faute de femmes, insuffisamment nombreuses. Chez les autres, la monogamie domine : 14 % seulement des hommes mariés sont polygames. Trois raisons principales expliquent ce fait. D’abord parce qu’il s’agit d’une population jeune et que la polygamie, liée ici comme partout à la richesse, est surtout le fait d’hommes plus âgés, voire des vieillards. Ensuite le christianisme, qui a en ville 43 % d’adeptes, contre 37 % de musulmans, alors que pour l’ensemble du pays on ne compterait guère que 320 000 chrétiens (donc pratiquement tous urbains) et 575 000 musulmans23 (dont 240 000 urbains et 335 000 ruraux : les Malinké principalement), la masse de la population, près de trois millions d’habitants, étant animiste et pratiquant la polygamie comme les musulmans. Enfin, dans certaines couches, le modernisme des mœurs et le niveau culturel plus élevé contribuent aussi à expliquer le recul de la polygamie.

  




  

    On n’a guère de renseignements sur le chômage urbain, difficile à cerner dans des sociétés aussi peu stabilisées que celles des villes de l’Afrique de l’Ouest. Le recensement d’Abidjan pour 1955 dénombre 49 000 hommes de quinze à soixante ans dont 40 000 exerçant une profession et en activité. Il y avait donc à cette époque 18 % de chômeurs, volontaires ou pas, parmi les hommes adultes. Ce n’est pas là un taux très élevé, compte tenu de la nature de la croissance urbaine ivoirienne : à Dakar et à Lagos il y a plus de 35 % de chômeurs définis de la même manière. Ce taux de chômage paraît néanmoins être en augmentation assez rapide, au moins à Abidjan. En 1963, sur 83 000 hommes adultes dans cette ville, il n’y a que 64 000 emplois, ce qui laisse 23 % de chômeurs. Pour l’ensemble des agglomérations urbaines, on peut estimer le chômage à 15 % des adultes masculins vers 1950, 18 à 20 % en 1965, compte tenu de ce que le chômage est probablement moins répandu dans les petites villes qu’à Abidjan.

  




  

    L’emploi féminin fait des progrès rapides, à Abidjan tout au moins. En 1955, il n’y a que 1 700 emplois féminins à Abidjan, soit 6 % des femmes adultes. En 1963, il y en a 6 350, soit 11 %. Dans les petites villes, le taux de l’emploi féminin est resté inchangé : de l’ordre de 6 %.

  




  

    On compte dans les agglomérations urbaines quelque 12 000 agriculteurs de banlieue, ce qui laisse pour estimation de la population active non agricole totale 42 000 emplois en 1950 et 174 000 en 1965. Lorsqu’on rapproche ce chiffre de celui des hommes adultes étrangers, respectivement 35 000 et 110 000 personnes environ, on se rend compte à quel point l’apport extérieur joue un rôle décisif sur le marché du travail. Même si l’on considère que la presque totalité des chômeurs masculins se recrutent parmi ces immigrants, il reste que les étrangers fournissent de 50 à 60 % de la main-d’œuvre active non agricole.

  




  

    La structure de la population non africaine.

  




  

    En 195024, sur environ 10 000 non-Africains installés en Côte d’ivoire, Français et Libanais presque entièrement, il y a 47 % d’hommes adultes (plus de vingt ans) contre seulement 25 % de femmes adultes et 28 % d’enfants et de jeunes de moins de vingt ans. Environ 35 % des adultes de plus de vingt ans, hommes et femmes, sont célibataires (ou divorcés). Ces proportions traduisent le caractère très particulier de la population étrangère installée en Afrique tropicale, largement constituée de jeunes adultes, le plus souvent masculins et non mariés. En 195625, sur 14 500 non- Africains les hommes adultes de vingt à soixante-dix ans sont au nombre de 5 700, ne représentant plus que 39 % du total, les femmes étant dans la proportion de 28 %, les enfants, les jeunes et les vieillards dans celle de 33 %. En 196326, à Abidjan, pour un chiffre global de 16 400 non- Africains, il y a désormais 37 % de jeunes, 33 % d’hommes adultes et 30 % de femmes adultes. On approche ainsi rapidement d’un équilibre qui traduit l’amélioration des conditions d’installation des Européens en Afrique tropicale.

  




  

    La presque totalité des hommes adultes exercent une activité professionnelle, mais seulement un tiers environ des femmes adultes en 1950, et 45 % en 1963. Le nombre des emplois non africains peut ainsi être estimé approximativement à 5 300 en 1950 et 12 500 en 1965.

  




  

    II - La répartition de la population rurale

  




  

    La répartition nationale et régionale: populations rurales originaires et immigrants.

  




  

    On peut, à partir des renseignements fournis par l’enquête de 1958, construire approximativement la distribution de la population rurale en 1965. La population rurale s’élevait en 1958 à environ 2 710 000 habitants dont près de 2 320 000 originaires et 390 000 étrangers. En effet, sur une population globale d’origine étrangère de 520 000 personnes en 1958 (100 000 en 1950 et 630 000 en 1960), près de 130 000 étaient concentrés dans les villes où ils représentaient un tiers de la population, comme l’établit l’enquête de 195827. En 1965, la population rurale totale est de 3 230 000 personnes, dont environ 2 510 000 originaires. Il y a en effet désormais environ 950 000 étrangers en Côte d’ivoire, dont 230 000 dans les agglomérations urbaines.

  




  

    La population rurale étrangère peut être distribuée selon les régions à peu près proportionnellement aux parts respectives de ces régions, à chaque époque, dans la production de café, cacao, bananes et ananas, qui représentent les grandes cultures de plantation faisant appel à cette main-d’œuvre étrangère. Il y aurait alors en 1958 environ 60 % de cette main-d’œuvre dans la région forestière orientale, qui fournit 52 % du café et du cacao et 95 % des bananes et des ananas, 17 % dans la savane Baoulé, 16 % dans la zone du Centre-Ouest et 7 % dans la zone forestière extrême occidentale. Les populations originaires seront distribuées en 1950 et 1965 selon les mêmes proportions qu’en 1958. Les proportions de main-d’œuvre étrangère seront en 1965 : 50 % dans la zone forestière orientale (qui fournit 45 % du café et du cacao et 90 % des bananes et des ananas), 16 % dans la savane Baoulé, 23 % dans la zone forestière du Centre-Ouest et 11 % dans la zone forestière extrême occidentale28.

  




  

    La distribution ethnique de la population rurale originaire en 1965 serait très grossièrement la suivante : le groupe des Forestiers de l’Ouest viendrait en tête avec 850 000 personnes (Gouro : 170 000; Yacouba : 200 000; Guéré : 100 000; Bété : 130 000; Dida : 100 000; Krou : 40 000; divers : 110 000), suivi de près par le groupe Akan- Lagunaires avec 810 000 personnes (Agni-Baoulé-Abron : 640 000; Lagunaires : 170 000). Viennent ensuite les Sénoufo (450 000), les Malinké et Dioula (320 000), et en dernier lieu les Lobi-Koulango (80 000). Les Forestiers de l’Ouest se retrouvent presque tous dans les deux régions du Sud : Ouest et Centre-Ouest. Dans la plus occidentale de ces deux régions, on retrouverait au nord quelque 300 000 Yacouba et Guéré, au sud environ 40 000 Krou et 80 000 personnes appartenant à des petits groupes divers (Ouobé, Ouibi, Bakoué, Koidia, Neyo, etc.). Dans le Centre-Ouest, on retrouve la masse des Gouro (150 000), les Dida et les Bété (230 000), environ 40 000 Lagunaires du côté du Grand Lahou et 30 000 personnes appartenant à divers peuples (Kouya, Godié, etc.). La zone forestière orientale compterait 130 000 Lagunaires et 230 000 Agni- Baoulé, tandis que la totalité de la population rurale du Centre-Sud est constituée de Baoulé (410 000). Le Nord- Ouest est par excellence le pays Malinké (ici au nombre de 290 000), quelques Sénoufo à l’est (20 000) et Gouro au sud (20 000) se trouvant inclus dans les subdivisions de la région. Le Centre Nord compterait 430 000 Sénoufo et 30 000 Malinké et Dioula, le Nord-Est 80 000 Lobi et Koulango.

  




  

    Il semble que les résultats de l’enquête démographique de 1958, sur la base desquels ces calculs ont été faits, ait conduit à une surestimation de la population de la région forestière extrême occidentale, notamment des Yacouba, Guéré et peuples forestiers divers. Il n’en reste pas moins que dans trois régions (la zone forestière orientale, la savane Baoulé et la zone forestière centre-occidentale), la population étrangère représente désormais un pourcentage très élevé de la population rurale totale : du quart à la moitié.
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